
 
 

Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis,  
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit : PrivilEdge – William Blair Global Leaders Identifiant d'entité juridique: 54930037SQ7QDKOFD097 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance. 

 

La taxinomie de l'UE est 
un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse pas 
de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie. 

 Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

  ☐ Oui  ☒ Non 

 ☐ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental: _____%* 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l'UE 

 

☐ dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE 

 

☐ Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, 
bien qu'il n'ait pas d'objectif d'investissement 
durable, il contiendra une proportion minimale 
de __________  %% d'investissements durables 

 

☐ ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l'UE 

 

☐ ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE 

 

☐ ayant un objectif social 

 

 ☐ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif social: 
[Insérer le %]* 

 

☒ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements 
durables  
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Les indicateurs de 
durabilité évaluent la 
mesure dans laquelle les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 

 Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce 
produit financier?  

 Le Compartiment promeut des caractéristiques environnementales et sociales en gérant le profil de durabilité 
global de son portefeuille d'investissement.  

Notamment, le Compartiment intègre à ses processus de due diligence et de sélection des investissements les 
facteurs que son gérant, William Blair Investment Management, LLC (le "GGéérraanntt") considère comme des facteurs 
ESG financièrement importants (les "FFaacctteeuurrss  EESSGG"). Il en résulte qu'au moins 50% du portefeuille du 
Compartiment sont investis dans des sociétés présentant des caractéristiques positives supérieures à la moyenne 
s'agissant des Facteurs ESG et/ou dont les produits ou services sont alignés sur des résultats favorables en 
matière de durabilité.  

L'évaluation des Facteurs ESG est guidée par un cadre de matérialité industrielle exclusif développé en interne 
par le Gérant.  

Les sociétés sont évaluées en fonction de la valeur quantitative des points de données relatifs aux Facteurs ESG, 
si elle est disponible (par exemple, le niveau réel des émissions de carbone), ainsi que de l'impact qualitatif des 
points de données relatifs aux Facteurs ESG (par exemple, une société peut émettre de gros volumes d'émissions, 
mais avoir défini un plan spécifique pour les réduire sur un calendrier identifiable).  

Le Gérant utilise des notations ESG qualitatives reflétant son opinion quant aux Facteurs ESG et à la façon dont ils 
pourraient affecter la performance de la société et/ou les facteurs environnementaux/sociaux de façon plus 
générale.  

Le Gérant surveille les Facteurs ESG de tous les titres inclus dans le portefeuille du Compartiment. Au niveau des 
sociétés individuelles, l'équipe d'investissement du Gérant attribue des notations ESG propriétaires sur une échelle 
de 1 à 5 pour trois mesures, à savoir (1) facteurs environnementaux, (2) facteurs sociaux et (3) facteurs de 
gouvernance, une note de 1 indiquant un niveau "largement supérieur à la moyenne" et une note de 5 indiquant 
un niveau "largement inférieur à la moyenne" par rapport aux pairs du secteur.  

Dans cette optique, le Gérant se fie à ses notations ESG propriétaires pour exposer au moins 50% du portefeuille 
du Compartiment à des sociétés dont les pratiques ESG sont supérieures à la moyenne. Pour au moins 50% du 
portefeuille du Compartiment, tout investissement individuel doit être noté au moins 2 pour les facteurs 
environnementaux ou sociaux et être noté au moins 3 pour tout facteur environnemental, social ou de 
gouvernance, ou bien doit offrir des produits et services jugés alignés sur des résultats favorables en matière de 
durabilité. Cela peut inclure, par exemple, les sociétés dont les produits ou services promeuvent la 
décarbonisation, la santé et le bien-être ou l'inclusion financière.  

Les Facteurs ESG peuvent inclure les critères suivants, visés dans le SFDR, ainsi que d'autres caractéristiques 
pertinentes, comme suit.  

Environnement 

• Empreinte carbone 

• Intensité de GES 

• Gestion saine des ressources naturelles 

• Pollution et gestion des déchets 

Social  

• Gestion du capital humain 

• Bien-être des clients 

• Gestion de la chaîne d'approvisionnement  

• Relations avec la communauté 

 

Aucun indice de référence n'a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par le Compartiment. 

 
 • Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier? 

   Le Gérant utilise des notations ESG internes afin de mesurer la promotion des Facteurs ESG du Compartiment 
pour chaque investissement réalisé par le Compartiment et dans l'ensemble du portefeuille 

 

 
 

Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis,  
du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit : PrivilEdge – William Blair Global Leaders Identifiant d'entité juridique: 54930037SQ7QDKOFD097 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu'il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance. 

 

La taxinomie de l'UE est 
un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse pas 
de liste d'activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental ne sont 
pas nécessairement 
alignés sur la taxinomie. 

 Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?  

  ☐ Oui  ☒ Non 

 ☐ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental: _____%* 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l'UE 

 

☐ dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE 

 

☐ Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, 
bien qu'il n'ait pas d'objectif d'investissement 
durable, il contiendra une proportion minimale 
de __________  %% d'investissements durables 

 

☐ ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l'UE 

 

☐ ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE 

 

☐ ayant un objectif social 

 

 ☐ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif social: 
[Insérer le %]* 

 

☒ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements 
durables  
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Notamment, le Gérant utilise les notations ESG qu'il a attribuées aux investissements sous-jacents du 
Compartiment pour calculer la part du portefeuille alignée sur des pratiques ESG supérieures à la moyenne 
du secteur et/ou des produits et services alignés sur des résultats sociaux et environnementaux positifs.  

Le Gérant évalue diverses données axées sur la durabilité pour chacune des sociétés dans lesquelles le 
Compartiment investit.  

Ces données peuvent inclure les indicateurs de durabilité suivants (qui sont répartis entre la catégorie 
"principales incidences négatives" visée dans le SFDR et la catégorie "autres indicateurs").  

PPrriinncciippaalleess  iinncciiddeenncceess  nnééggaattiivveess 

• Empreinte carbone 

• Intensité de GES 

• Violations des principes du Pacte mondial des Nations Unies et des principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales 

• Mixité au sein des organes de gouvernance 

AAuuttrreess  iinnddiiccaatteeuurrss  

Environnement  

• Gestion des ressources naturelles  

• Pollution et gestion des déchets 

Social et gouvernance 

• Gestion du capital humain 

• Bien-être des clients 

• Gestion de la chaîne d'approvisionnement 

• Relations avec la communauté 

• Composition du conseil d'administration 

• Traitement des actionnaires minoritaires 

• Incitations accordées aux dirigeants 

• Culture d'entreprise 

Sur la base de cette analyse quantitative et qualitative, les analystes du Gérant attribuent une note ESG 
interne exclusive à chaque société.  

  • Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il à ces objectifs? 

  Non applicable 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions d'investissement 
sur les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption et les 
actes de corruption. 

 • Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social? 

  Non applicable 

   
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération? 

  

   Non applicable 

   Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs 
de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des 
Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:   

   Non applicable 
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    La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" 
en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de 
préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l'UE et qui s'accompagne de critères 
spécifiques de l'UE.  

Le principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" s'applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de 
l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 
Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas 
en compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables 
sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 

   

   

   

  Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité? 

    ☒ Oui 

    ☐ Non 

    Pour déterminer si un investissement donné contribue à des caractéristiques environnementales 
ou sociales, le Gérant prend les principales incidences négatives en considération, si cela est 
pertinent pour l'investissement concerné.  

De plus, le Compartiment tient compte des principales incidences négatives suivantes pour 
guider son univers d'investissement, comme suit: 

• la principale incidence négative nº 14 (tableau 1 des NTR du SFDR 2022/1288), 
exposition à des armes controversées (mines antipersonnel, armes à sous-munitions, 
armes chimiques ou armes biologiques) dans lesquelles le Compartiment a interdiction 
d'investir en vertu des conventions en vigueur", est prise en considération au moyen 
de la règle d'exclusion du Gérant; 

• la principale incidence négative nº 10 (tableau 1 des NTR du SFDR 2022/1288), 
"violations des principes du Pacte mondial des Nations Unies et des principes 
directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales", est mise en œuvre 
au moyen d'une restriction sur les controverses graves.  

Des informations relatives aux principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité sont 
fournies dans le rapport annuel. 

    

    

    

   Quelle stratégie d'investissement ce produit financier suit-il?  

    L'objectif du Compartiment est de rechercher une croissance du capital à long terme en investissant 
au moins 90% de son portefeuille en actions émises par des sociétés du monde entier et 
sélectionnées par le Gérant sur la base de leur potentiel de croissance et de rentabilité supérieur à 
la moyenne. Les investissements du Compartiment sont normalement répartis entre au moins six 
pays différents et un maximum de 65% des positions en actions du Compartiment peut être investi 
dans les titres d'émetteurs d'un même pays à tout moment. Dans des conditions de marché 
normales, au moins 40% des actifs du Compartiment sont investis dans des sociétés situées en dehors 
des Etats-Unis. Normalement, les investissements du Compartiment sont répartis entre les Etats-Unis, 
l'Europe continentale, le Royaume-Uni, le Canada, le Japon et les marchés du bassin Pacifique. Le 
Compartiment peut investir 30% de ses actifs nets ou deux fois la composante "marchés émergents" 
de l'indice MSCI All Country World Investable Market Index (IMI) (net), le volume le plus important étant 
retenu, sur les marchés émergents, qui incluent tous les pays du monde à l'exception des Etats-Unis, 
du Canada, du Japon, de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, de Hong Kong, de Singapour et de la 
plupart des pays d'Europe de l'Ouest. Le Compartiment peut investir dans des actions par le biais 
d'introductions en bourse (IPO) et de placements privés. 

 
 

Notamment, le Gérant utilise les notations ESG qu'il a attribuées aux investissements sous-jacents du 
Compartiment pour calculer la part du portefeuille alignée sur des pratiques ESG supérieures à la moyenne 
du secteur et/ou des produits et services alignés sur des résultats sociaux et environnementaux positifs.  

Le Gérant évalue diverses données axées sur la durabilité pour chacune des sociétés dans lesquelles le 
Compartiment investit.  

Ces données peuvent inclure les indicateurs de durabilité suivants (qui sont répartis entre la catégorie 
"principales incidences négatives" visée dans le SFDR et la catégorie "autres indicateurs").  

PPrriinncciippaalleess  iinncciiddeenncceess  nnééggaattiivveess 

• Empreinte carbone 

• Intensité de GES 

• Violations des principes du Pacte mondial des Nations Unies et des principes directeurs de 
l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales 

• Mixité au sein des organes de gouvernance 

AAuuttrreess  iinnddiiccaatteeuurrss  

Environnement  

• Gestion des ressources naturelles  

• Pollution et gestion des déchets 

Social et gouvernance 

• Gestion du capital humain 

• Bien-être des clients 

• Gestion de la chaîne d'approvisionnement 

• Relations avec la communauté 

• Composition du conseil d'administration 

• Traitement des actionnaires minoritaires 

• Incitations accordées aux dirigeants 

• Culture d'entreprise 

Sur la base de cette analyse quantitative et qualitative, les analystes du Gérant attribuent une note ESG 
interne exclusive à chaque société.  

  • Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser et comment l'investissement durable contribue-t-il à ces objectifs? 

  Non applicable 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions d'investissement 
sur les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption et les 
actes de corruption. 

 • Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social? 

  Non applicable 

   
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération? 

  

   Non applicable 

   Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs 
de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des 
Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme? Description détaillée:   

   Non applicable 
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La stratégie d'investissement du Compartiment intègre à ses processus de due diligence et de 
sélection des investissements les facteurs que le Gérant considère comme des Facteurs ESG 
financièrement importants, comme indiqué ci-dessus en réponse à la question "Quelles 
caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier?". Le 
Gérant intègre également les exclusions indiquées ci-dessous à son processus d'investissement. 

Aucun indice de référence ESG n'est utilisé pour gérer ce Compartiment.  L'engagement ne fait pas 
partie de la stratégie d'investissement environnemental et social. 

La stratégie 
d'investissement guide 
les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs d'investissement 
et la tolérance au risque. 

   • Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement 
utilisés pour sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 
financier? 

   Le Gérant intègre sa politique d'exclusion, une évaluation quantitative/qualitative des Facteurs 
ESG et les notes ESG propriétaires qui en découlent dans son processus de décision 
d'investissement, et ce de façon cohérente et permanente, comme suit:  

    EExxcclluussiioonnss  

Le Gérant a adopté la liste d'exclusions suivante, qui est contraignante, pour le 
Compartiment: 

• Armes controversées: sociétés œuvrant dans la fabrication d'armes 
controversées (mines antipersonnel, armes à sous-munitions, armes chimiques 
et armes biologiques). 

• Tabac: sociétés œuvrant dans la fabrication du tabac. 

• Normes internationales: sociétés coupables de violations des normes et 
conventions internationales (violations importantes des principes du Pacte 
mondial des Nations Unies, des principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 
entreprises multinationales, des principes directeurs des Nations Unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme et de leurs conventions sous-jacentes). 

• Extraction de charbon thermique ou production d'électricité à partir de charbon 
thermique: sociétés générant une partie significative de leur chiffre d'affaire de 
l'extraction de charbon thermique ou de la production d'électricité à partir de 
charbon thermique. 

Collecte de données sur les Facteurs ESG 

Les données de durabilité relatives aux Facteurs ESG sont fournies par des fournisseurs de 
données tiers (qui eux-mêmes utilisent à la fois les données publiées par les sociétés et des 
estimations fondées sur les normes industrielles) ou obtenues directement par le biais de 
l'analyse du Gérant et de son engagement auprès d'une société. 

Notation 

L'évaluation des Facteurs ESG est guidée par un cadre de matérialité industrielle exclusif 
développé en interne par le Gérant.  

Les sociétés sont évaluées en fonction de la valeur quantitative des points de données 
relatifs aux Facteurs ESG, si elle est disponible (par exemple, le niveau réel des émissions 
de carbone), ainsi que de l'impact qualitatif des points de données relatifs aux Facteurs ESG 
(par exemple, une société peut émettre de gros volumes d'émissions, mais avoir défini un 
plan spécifique pour les réduire sur un calendrier identifiable).  

Le Gérant utilise des notations ESG qualitatives reflétant son opinion quant aux Facteurs 
ESG et à la façon dont ils pourraient affecter la performance de la société et/ou les facteurs 
environnementaux/sociaux de façon plus générale.  

Au niveau des sociétés individuelles, l'équipe d'investissement du Gérant attribue des 
notations ESG propriétaires sur une échelle de 1 à 5 pour trois mesures, à savoir (1) facteurs 
environnementaux, (2) facteurs sociaux et (3) facteurs de gouvernance, une note de 1 
indiquant un niveau "largement supérieur à la moyenne" et une note de 5 indiquant un 
niveau "largement inférieur à la moyenne" par rapport aux pairs du secteur. Les données 
disponibles sont parfois insuffisantes pour attribuer une notation. Dans ce cas, 
l'investissement n'est pas comptabilisé dans la portion de 50% ou plus du portefeuille du 
Compartiment investie dans des sociétés présentant des caractéristiques supérieures à la 
moyenne s'agissant des Facteurs ESG. 

Prise en considération des Facteurs ESG 
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Le Gérant se fie à ses notations ESG propriétaires pour exposer au moins 50% du 
portefeuille du Compartiment à des sociétés dont les pratiques ESG sont supérieures à la 
moyenne. Pour au moins 50% du portefeuille du Compartiment, tout investissement 
individuel doit être noté au-dessus d'au moins 2 pour (1) les facteurs environnementaux ou 
(2) les facteurs sociaux, et être noté au moins 3 pour tout facteur environnemental, social 
ou de gouvernance, et tout investissement individuel ne doit pas être noté en dessous de la 
moyenne pour les facteurs environnementaux, sociaux ou de gouvernance, ou bien doit offrir 
des produits et services jugés alignés sur des résultats favorables en matière de durabilité. 

Cela peut inclure, par exemple, les sociétés dont les produits ou services promeuvent la 
décarbonisation, la santé et le bien-être ou l'inclusion financière. 

Les pratiques de bonne 
gouvernance concernent 
des structures de gestion 
saines, les relations avec 
le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

   • Quel est le taux minimal d'engagement pour réduire la portée des 
investissements envisagés avant l'application de cette stratégie 
d'investissement? 

    Il n'y a pas de taux minimum d'engagement pour réduire l'ampleur des investissements 
envisagés avant l'application de la stratégie d'investissement du Compartiment. 

   • Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés bénéficiaires des investissements? 

     Les facteurs de gouvernance sont évalués systématiquement pour chaque société dans 
laquelle le Compartiment investit, principalement en fonction de recherches exclusives 
incluant, sans toutefois s'y limiter, les interactions avec la direction, ainsi que de données 
externes incluant des notes et données tierces en matière de gouvernance, des recherches 
visant à identifier les controverses et/ou des recherches visant à identifier les votes par 
procuration, selon ce qui semble pertinent.  

Les considérations liées à la gouvernance peuvent inclure, sans toutefois s'y limiter, (i) les 
structures de gestion saines (en tenant dûment compte de sujets tels que la composition du 
conseil d'administration et le traitement des actionnaires minoritaires), (ii) les relations avec 
le personnel (en tenant dûment compte des incitations accordées aux dirigeants et de la 
culture d'entreprise de la société bénéficiaire des investissements), (iii) la rémunération du 
personnel et (iv) le respect des obligations fiscales (y compris de toute pénalité, amende ou 
autre imputabilité découlant de toute violation du droit fiscal en vigueur). Des notes de 
gouvernance propriétaires sont attribuées par l'équipe d'investissement du Gérant durant le 
processus de due diligence. 

   

   

   

L'allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans des 
actifs spécifiques. 
 
Les activités alignées sur 
la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage: 

- du chiffre d'affaires 
pour refléter la part 
des revenus provenant 
des activités vertes des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements; 

- des dépenses 
d'investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements 
verts réalisés par les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple; 

 Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier?  

    

    

   La catégorie ##11  AAlliiggnnééss  ssuurr  lleess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  EE//SS inclut les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par 
le produit financier. 

La catégorie ##22  AAuuttrreess inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables. 

Investissements

#1 Alignés sur les caractéristiques E/S 
(50%)

#2 Autres (50%)

 
 

La stratégie d'investissement du Compartiment intègre à ses processus de due diligence et de 
sélection des investissements les facteurs que le Gérant considère comme des Facteurs ESG 
financièrement importants, comme indiqué ci-dessus en réponse à la question "Quelles 
caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier?". Le 
Gérant intègre également les exclusions indiquées ci-dessous à son processus d'investissement. 

Aucun indice de référence ESG n'est utilisé pour gérer ce Compartiment.  L'engagement ne fait pas 
partie de la stratégie d'investissement environnemental et social. 

La stratégie 
d'investissement guide 
les décisions 
d'investissement selon 
des facteurs tels que les 
objectifs d'investissement 
et la tolérance au risque. 

   • Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d'investissement 
utilisés pour sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 
financier? 

   Le Gérant intègre sa politique d'exclusion, une évaluation quantitative/qualitative des Facteurs 
ESG et les notes ESG propriétaires qui en découlent dans son processus de décision 
d'investissement, et ce de façon cohérente et permanente, comme suit:  

    EExxcclluussiioonnss  

Le Gérant a adopté la liste d'exclusions suivante, qui est contraignante, pour le 
Compartiment: 

• Armes controversées: sociétés œuvrant dans la fabrication d'armes 
controversées (mines antipersonnel, armes à sous-munitions, armes chimiques 
et armes biologiques). 

• Tabac: sociétés œuvrant dans la fabrication du tabac. 

• Normes internationales: sociétés coupables de violations des normes et 
conventions internationales (violations importantes des principes du Pacte 
mondial des Nations Unies, des principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 
entreprises multinationales, des principes directeurs des Nations Unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme et de leurs conventions sous-jacentes). 

• Extraction de charbon thermique ou production d'électricité à partir de charbon 
thermique: sociétés générant une partie significative de leur chiffre d'affaire de 
l'extraction de charbon thermique ou de la production d'électricité à partir de 
charbon thermique. 

Collecte de données sur les Facteurs ESG 

Les données de durabilité relatives aux Facteurs ESG sont fournies par des fournisseurs de 
données tiers (qui eux-mêmes utilisent à la fois les données publiées par les sociétés et des 
estimations fondées sur les normes industrielles) ou obtenues directement par le biais de 
l'analyse du Gérant et de son engagement auprès d'une société. 

Notation 

L'évaluation des Facteurs ESG est guidée par un cadre de matérialité industrielle exclusif 
développé en interne par le Gérant.  

Les sociétés sont évaluées en fonction de la valeur quantitative des points de données 
relatifs aux Facteurs ESG, si elle est disponible (par exemple, le niveau réel des émissions 
de carbone), ainsi que de l'impact qualitatif des points de données relatifs aux Facteurs ESG 
(par exemple, une société peut émettre de gros volumes d'émissions, mais avoir défini un 
plan spécifique pour les réduire sur un calendrier identifiable).  

Le Gérant utilise des notations ESG qualitatives reflétant son opinion quant aux Facteurs 
ESG et à la façon dont ils pourraient affecter la performance de la société et/ou les facteurs 
environnementaux/sociaux de façon plus générale.  

Au niveau des sociétés individuelles, l'équipe d'investissement du Gérant attribue des 
notations ESG propriétaires sur une échelle de 1 à 5 pour trois mesures, à savoir (1) facteurs 
environnementaux, (2) facteurs sociaux et (3) facteurs de gouvernance, une note de 1 
indiquant un niveau "largement supérieur à la moyenne" et une note de 5 indiquant un 
niveau "largement inférieur à la moyenne" par rapport aux pairs du secteur. Les données 
disponibles sont parfois insuffisantes pour attribuer une notation. Dans ce cas, 
l'investissement n'est pas comptabilisé dans la portion de 50% ou plus du portefeuille du 
Compartiment investie dans des sociétés présentant des caractéristiques supérieures à la 
moyenne s'agissant des Facteurs ESG. 

Prise en considération des Facteurs ESG 
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- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

 
   • Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

    Le Compartiment ne peut investir dans des instruments financiers dérivés qu'à des fins 
de couverture et de gestion efficace du portefeuille, et non pas dans le cadre de sa 
stratégie d'investissement principale. En conséquence, le Gérant n'utilise pas 
d'instruments dérivés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par le Compartiment. 

   Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE? 

   Les deux graphiques font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements 
alignés sur la taxinomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de méthodologie 
appropriée pour déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, 
le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que 
le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport 
aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d'autres 
activités de contribuer de 
manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

   
1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, oobblliiggaattiioonnss  ssoouuvveerraaiinneess**  
iinncclluusseess 

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hhoorrss  oobblliiggaattiioonnss  ssoouuvveerraaiinneess** 

    

 

   * Aux fins de ces graphiques, les "obligations souveraines" comprennent toutes les expositions 
souveraines.  

   • Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes? 

    Non applicable 

  

0%

100%

Taxonomy-aligned Other investments

0%

100%

Taxonomy-aligned Other investments
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Le symbole 
représente des 

investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre de 
la taxinomie de l'UE. 

   Quelle est la part minimale d'investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE?  

   0% 

   Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social?  

   0% 

   Quels investissements sont inclus dans la catégorie "#2 Autres", quelle est 
leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 
minimales? 

    Les investissements de la catégorie "Autres" incluent des sociétés présentant des 
caractéristiques de croissance de qualité et dont la matérialité des Facteurs ESG est 
généralement faible, du point de vue tant des risques que des opportunités, si le Gérant estime 
que le titre offre une opportunité de risque/rendement attrayante.  

Les critères d'exclusion suivants sont appliqués à ces investissements de la catégorie "Autres" 
dans le cadre du Compartiment: 

• Armes controversées: sociétés œuvrant dans la fabrication d'armes controversées 
(mines antipersonnel, armes à sous-munitions, armes chimiques et armes 
biologiques); 

• Tabac: sociétés œuvrant dans la fabrication du tabac; 

• Normes internationales: sociétés coupables de violations des normes et conventions 
internationales (violations importantes des principes du Pacte mondial des Nations 
Unies, des principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises 
multinationales, des principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et 
aux droits de l'homme et de leurs conventions sous-jacentes); 

• Extraction de charbon thermique ou production d'électricité à partir de charbon 
thermique: sociétés générant une partie significative de leur chiffre d'affaire de 
l'extraction de charbon thermique ou de la production d'électricité à partir de 
charbon thermique. 

La catégorie "#2 Autres" inclut également les Liquidités et Moyens proches des liquidités. 

   

   

   

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu'il promeut. 

 Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si 
ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales qu'il promeut?  

   Non 

   • Comment l'indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier? 

   Non applicable 

   • Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie 
de l'indice est-il garanti en permanence? 

   Non applicable 

   • En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent? 

   Non applicable 

 
 

- des dépenses 
d'exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

 
   • Comment l'utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier?  

    Le Compartiment ne peut investir dans des instruments financiers dérivés qu'à des fins 
de couverture et de gestion efficace du portefeuille, et non pas dans le cadre de sa 
stratégie d'investissement principale. En conséquence, le Gérant n'utilise pas 
d'instruments dérivés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par le Compartiment. 

   Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE? 

   Les deux graphiques font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements 
alignés sur la taxinomie de l'UE. Etant donné qu'il n'existe pas de méthodologie 
appropriée pour déterminer l'alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, 
le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que 
le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport 
aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d'autres 
activités de contribuer de 
manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de 
solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

   
1. Alignement des investissements sur la 

taxinomie, oobblliiggaattiioonnss  ssoouuvveerraaiinneess**  
iinncclluusseess 

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hhoorrss  oobblliiggaattiioonnss  ssoouuvveerraaiinneess** 

    

 

   * Aux fins de ces graphiques, les "obligations souveraines" comprennent toutes les expositions 
souveraines.  

   • Quelle est la part minimale d'investissements dans des activités transitoires et 
habilitantes? 

    Non applicable 

  

0%

100%

Taxonomy-aligned Other investments

0%

100%

Taxonomy-aligned Other investments
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   • Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné? 

   Non applicable 

   

   

   

   

   

  
Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit? 

 

     Des informations spécifiques au produit sont disponibles sur le site Internet  

   www.loim.com 

De plus amples informations sur le processus d'investissement du Gérant sont disponibles sur 
le site Internethttps://sicav.williamblair.com/investor_services/sfdr.fs. 
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